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comment vivre ensemble en france

Par max9856, le 19/09/2011 à 03:05

Boujour, 
Je suis francais, je vis avec une mexicaine en Nouvelle zelande. Nous souhaiterions vivre tout
les deux en france, et pour elle travailler. 
Nous ne savons pas par ou commencer, nous sommes amoureux et pres a tout faire pour
rester ensemble. 
Nous pensons fort au mariage, nous pouvons prouvez que depuis deux ans nous vivons
ensemble. 
On ma parler d'une carte de sejour. 
S'il vous plait aidez nous. 
Max 
Merci d'avance

Par Domil, le 19/09/2011 à 12:38

Oui, mariez-vous
Soit en nouvelle-zélande avec un CCM puis faire transcrire le mariage (plusieurs mois pour
tout ça, voire plus)
Soit en France, prévoyez l'organisation du mariage avant de partir, pour vous marier dès votre
arrivée en France (elle doit pouvoir venir en France légalement sans visa pour 3 mois) et
demander, tant qu'elle est en situation légale, la carte de séjour

Par max9856, le 20/09/2011 à 05:30

Donc si je me marie en Nouvelle Zelande ou au mexique. Donc elle peut arrive en touriste
visa en france et apres ce remarie legalement meme avec un touriste visa?
Merci ca fait vraiment plaisir d'avoir de l'aide.
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